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  Constitution d’un collectif local d’élus favorable au PDEDMA de l’Oise et contre le projet du SYMOVE

	Date de publication : Vendredi 21 mai à 10h30
  


Les communes du canton de Noailles composées de 28 villes et représentant près de 22 000 habitants, sont en lutte contre la volonté unilatérale et obstinée du Préfet et de Messieurs VASSELLE et MANCEL ayant émis un avis défavorable au Plan Départemental d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés PDEDMA de l’Oise ayant pour conséquence l’implantation d’un incinérateur sur la commune de Villers-Saint-Sepulcre pour traiter les déchets ménagers. 

Une large consultation publique a été organisée sur les départements de l’Aisne, de la Seine Maritime, de l’Eure, de la Somme et de l’Ile de France entre décembre 2009 et janvier 2010 et en mars 2010 pour l’Oise. Alors que :

· tous les départements limitrophes ont émis un avis favorable ; 
· la consultation publique a été massive sur l’Oise (877 avis dont 118 uniquement sur Hermes) et favorable au PDEDMA à hauteur de 90% ; 
· des communes du Canton de Noailles ont votés contre l’implantation d’un incinérateur 
Messieurs MANCEL et VASSELLE persistent à rejeter le PDEDMA et à favoriser le projet d’incinérateur.

Les élus du canton de Noailles ont donc décidé de constituer un collectif en lutte sur leur territoire pour

· affirmer leur soutien au PDEDMA conformément au souhait des habitants qui se sont exprimés et 
· maintenir leur avis défavorable au recours à l’incinération comme traitement prioritaire des déchets sans privilégier les pistes de valorisation et de réduction des Ordures Ménagères.
 
Pour donner à ce collectif une dimension régionale de poids, nous recherchons prioritairement à mobiliser des maires, présidents d’intercommunalité et présidents de conseil général favorables à des modes de traitement alternatif excluant à court terme l’incinération jugée trop coûteuse et potentiellement polluante.

Si vous souhaitez rejoindre ce combat pour la qualité de vie, la santé publique et le respect de l’expression publique, faites-nous le savoir : 

Contact : collectifdelusPDEDMA60@orange.fr
Ci-joint le communiqué de presse du 21 mai 2010

Venez rejoindre : Monsieur Arnold, Maire de Montreuil sur Thérain ; Madame Mouton, Maire de Mortefontaine en Thelle ; Madame Patoux, Messieurs Chaimovitch, Descroix et Flicourt, Conseillers Municipaux à Noailles ; Madame Autain, Messieurs Czapnik, Martin, Rabain et Rzepkowski, Conseillers Municipaux à Villers Saint Sépulcre ; Monsieur Rolland, Madame Jollivet et Lecocq, Adjoints à Ponchon ; Mesdames Delaby, Guichard, Perrotte et Frenoy, Conseillières municipales à Ponchon ; Mesdames Marcq, Battavoine, Nadaus, Messieurs Boyart, Bourel, Leveque, Conseillers Municipaux et Monsieur Pagny, Maire de Hermes,…

Mademoiselle / Madame / Monsieur _____________________
Elu(e) de la commune de _____________________________

Souhaite faire partie du collectif d’élu(e) OUI (  NON (
A retourner à : Collectif d’élu(e)s, 17 rue du 11 novembre, 60370 Hermes

Ou par courriel à collectifdelusPDEDMA60@orange.fr
